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l’énorme coût (social) de l’énergie nucléaire

coût d’investissement élevé des nouvelles centrales 
nucléaires par rapport au coût d’investissement des 
alternatives

L’énergie nucléaire coûte plus cher que l’énergie éolien-
ne, à peu près le même prix que l’énergie hydraulique, 
mais moins cher que l’énergie solaire produite par des 
cellules photo-voltaïques (Öko-Institut, 1997).

Le coût de l’énergie nucléaire ne cesse d’augmenter, tandis 
que le coût des sources d’énergie renouvelables diminue 
assez rapidement, parce que l’exploitation de ces sources 
est relativement récente, que les progrès technologiques 
(efficacité) ont encore un potentiel assez important et que 
les économies d’échelle font baisser le prix de revient. Si 
le coût de l’énergie nucléaire augmente, c’est parce que 
celle-ci a par le passé bénéficié d’importants subsides pu-
blics et que son coût total n’a jamais été pris en compte.ı

Les coûts de l’énergie nucléaire couvrent d’une part la 
production (principalement les coûts d’investissement, 
de personnel et de combustible), et d’autre part les coûts 
externes (effets sur l’environnement, risques d’accident, 
traitement des déchets, effet de serre...).

coûts d’investissement et de génération 
d’électricité (coûts de production) 

En comparaison avec une centrale classique au charbon ou 
au gaz, la construction d’une centrale nucléaire coûte très 
cher. Pour chaque kW de capacité de production installée, 
une centrale nucléaire comme Doel ou Tihange coûte envi-
ron 1.700 euros. Pour le charbon, ce coût est d’environ 1.300 
euros et pour une centrale au gaz, 500 euros.

Le coût lié aux combustibles utilisés dans les centrales nu-
cléaires est relativement bas. Pour un kWh nucléaire, le prix 
de revient se compose à 60% de coûts d’investissement, à 
20% de coûts du combustible et à 20% de coût d’entretien 
et de traitement. Pour les centrales au charbon et au gaz, la 
part des coûts du combustible peut se monter à 50 et 70% 
respectivement.ıı

Selon un rapport publié en 2002 pour le compte du gou-
vernement britannique, l’énergie éolienne pourra concur-
rencer en 2020 les centrales au gaz les plus performantes et 
sera moins onéreuse que le courant produit par l’énergie 
nucléaire et le charbon (voir figure). Pour un investissement 
identique, l’énergie éolienne crée cinq fois plus d’emplois 
et produit deux fois plus d’électricité que l’énergie nu-
cléaire.ııı

En raison des économies d’échelle et du grand poten-
tiel d’innovation, le prix de revient de l’énergie éolienne 
diminue chaque année, tandis que celui des centrales 

classiques — notamment en raison de la hausse des prix du 
carburant — ne fait qu’augmenter.

Qui plus est, ces coûts ne tiennent pas compte des coûts 
externes, par exemple les dommages subis par l’environ-
nement. Si on les intègre dans le calcul, l’énergie éolienne 
devient l’une des sources d’énergie les plus avantageuses.

coûts des déchets

Le traitement des déchets nucléaires n’implique pas seule-
ment un très gros risque, mais aussi un coût très élevé pour 
leur entreposage. Deux pistes sont actuellement suivies: 
retraiter une partie des déchets nucléaires, de façon à 
pouvoir les réutiliser comme combustible, ou opter pour 
l’entreposage des déchets refroidis dans les couches géo-
logiques profondes. La première piste ne jouit pas d’une 
grande faveur en raison des risques (transport vers l’usine 
de retraitement, prolifération du plutonium) et des coûts 
supplémentaires qui en découlent.

Dans la question des déchets nucléaires, le principal pro-
blème est d’évaluer les coûts qui s’étendent sur une longue 
période (stockage des déchets nucléaires pendant des 
dizaines de milliers d’années).

Selon les estimations les plus récentes, le volume que l’ON-
DRAF devra gérer jusqu’en 2070 sera le suivant:
•	 70.500 m3 de déchets de catégorie A (déchets faiblement 

ou moyennement radioactifs et à courte durée de vie)
•	 8.900 m3 de déchets de la catégorie B (déchets faible-

ment ou moyennement radioactifs et à longue durée de 
vie)

•	 2.100 à 4.700 m3 de déchets de la catégorie C (déchets 
hautement radioactifs et à longue durée de vie)

Selon Gilbert Eggermont (CEN et VUB), il faudra entre 16 et 
20 milliards d’euros pour trouver une solution rien que 
pour les déchets faiblement radioactifs.
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coûts externes

Démantèlement
Jusqu’à présent, peu d’installations ont été démantelées, 
mais dans les prochaines années, nombreuses sont celles 
qui auront atteint la fin de leur durée de vie et qui seront 
donc fermées. L’expérience, aux Etats-Unis notamment, 
démontre qu’il s’agit là d’un processus très onéreux. Le 
coût du démantèlement du réacteur nucléaire Yankee 
Rowen dans le Massachusetts avait été estimé à 120 millions 
de dollars, mais la facture s’est élevée en fin de compte 
à 450 millions de dollars. En effet, une grande partie des 
bâtiments sont également radioactifs et ne peuvent être 
démantelés que par des robots. Ces matériaux radioactifs 
doivent également être évacués et stockés dans des condi-
tions sûres.ıv

Risque d’accident
Il est très difficile d’évaluer les dommages éventuels en cas 
d’accident nucléaire parce qu’il y a (heureusement) eu peu 
d’accidents graves jusqu’à présent. En pratique, on effectue 
une analyse des risques, en étudiant chaque étape du pro-
cessus de production. Ce type d’analyse dans le cadre du 
projet ExternE a permis d’évaluer le coût d’un accident de 
la pire espèce (type Tchernobyl) à environ 0,14 €/kWh, et à 
moins de 0,0023 €/kWh pour les accidents impliquant une 
contamination radioactive moins grave.v

Responsabilité vı

Le Price-Anderson Act aux Etats-Unis limite la respon-
sabilité pour l’industrie nucléaire en cas d’accident à 9,1 
milliards de dollars, soit moins de 2% des 560 milliards de 
dollars pouvant être atteints en cas de grosse catastrophe 
nucléaire. Ce chiffre est issu de l’étude fédérale américaine 
des conséquences de l’accident de ‘Three Mile Island’, en 
1979. Les 98% restants devraient être payés par les auto-
rités. Si l’industrie nucléaire assumait elle-même l’en-
tière responsabilité financière des catastrophes nucléaires 
potentielles, le coût de l’assurance serait énorme et le prix 
de l’énergie nucléaire serait beaucoup plus élevé.vıı La Con-
vention de Paris sur la responsabilité civile dans le domaine 
de l’énergie nucléaire a calculé la responsabilité écono-
mique maximale des opérateurs nucléaires dans 15 pays 
européens. Bien que celle-ci ait été portée en 2004 à 700 
millions d’euros (NEA, 2004), ce montant n’est pas encore 
suffisant dans le cas où une véritable catastrophe nucléaire 
se produirait.

Depuis la libéralisation et la privatisation du marché de 
l’énergie au Royaume-Uni, le coût total de l’énergie nu-
cléaire est beaucoup plus évident. Les entreprises sont donc 
moins tentées d’investir dans cette forme d’énergie, parce 
qu’elle n’est plus rentable sur un marché concurrentiel sans 
subsides publics (FoE, 1998).

Les autorités ont mis du temps à internaliser les principaux 
postes de coût, comme le démantèlement et la politique 
applicable à l’environnement et aux déchets. Les budgets 
pour la recherche et le développement (R&D) nucléaire 
ont beau avoir diminué, selon l’Agence environnementale 
européenne, ils représentaient toujours à la fin des années 
1990 la majeure partie des budgets de R&D pour l’énergie 
en France et en Belgique.vııı

Chez nous, les autorités imposent aux producteurs d’éner-
gie nucléaire de constituer des provisions pour couvrir le 
coût futur du démantèlement de leurs centrales nucléai-
res. Ce coût est répercuté dans le prix de vente du kWh. Le 
fonds est géré par Electrabel. Mais dans un marché libéra-
lisé, on peut se poser la question de savoir quels seront les 
problèmes de liquidités qui se poseront au moment où ces 
moyens seront requis pour le passif nucléaire.
[Une provision est également constituée par Synatom pour 
la gestion, l’entreposage, le retraitement ou le condition-
nement des combustibles nucléaires utilisés et les déchets 
de retraitement. Le coût est répercuté sur les prix des 
combustibles. Les autorités prévoient des dotations pour la 
provision du passif néo-technique au CEN (pour les déchets 
radioactifs, les combustibles utilisés et le coût de démantè-
lement des installations). L’ONDRAF prévoit enfin une pro-
vision pour la gestion à long terme des déchets radioactifs, 
financée par les producteurs de déchets nucléaires].
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